
Écoute alcool
0 980 980 930  
(coût d’un appel local depuis un 
poste fixe) 
de 8h à 2h (ouvert 7 jours/7).

11
/2

01
5



Désormais, le taux d’alcool autorisé est de 0,2 g/l pour tous 

les permis probatoires. 

ATTENTION : 0,2 g/l = zéro verre d’alcool.

Depuis le 1er juillet 2009 : La 
vente d’alcool au forfait (open 
bar) est interdite. Entre 0,5g/l 
et 0,8 g/l le conducteur non 
probatoire est en infraction et 
il est passible :
• D’une amende de 135 € et 
une perte de 6 points sur son 
permis.
Depuis Juin 2015 : Les conduc-
teurs en permis probatoire 
contrôlés avec un taux d’al-
coolémie supérieur ou égal à 
0,2 g/l encourent :
un retrait de 6 points sur leur 
permis, une amende forfai-
taire de 135 €, une immobili-
sation du véhicule, l’annula-
tion du permis et l’obligation 
d’attendre plusieurs mois avant 
de le repasser.


